
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TAUX DE TAXES ET TARIFICATION 2019 
 

Taxe foncière 
(résidentiel) 

1,3086$ du 100$ 
d’évaluation 

Taxe de déneigement 
(résidentiel) 

0,1605$ du 100$ 
d’évaluation 

Service d’aqueduc 
(résidentiel) 

201.98$ 

Service d’égouts 
(résidentiel) 

104.01$ 

Collecte sélective 
(résidentiel) 

151.36$ 

 

Le mot du maire …  
 
Cher(ère)s concitoyennes et citoyens, 
 
En raison des investissements majeurs effectués au cours des 
dernières années, il est important de noter que 19 % de notre 
budget 2019 est affecté au remboursement de la dette et aux 
dépenses de financement.  
 
Les membres du conseil municipal travaillent à améliorer la 
qualité de vie de nos citoyens, sans avoir à augmenter les taxes 
de façon trop marquée.  
 
Les principaux projets pour 2019 seront les suivants: 
 

• Terminer la mise en place des terrains à la Baie Hoonan 

• Achat d’une vannette pour le service des jardins 

• Améliorations au bâtiment du Centre 

• Améliorations à l’écocentre 

• Achat d’un camion pour le service des loisirs 

• Étude – Prolongement de la piste cyclable 
 
Le conseil a l’intention de continuer à offrir une qualité de vie et 
un ensemble de services supérieurs à la majorité des autres 
collectivités de même taille, tout en portant une attention 
spéciale aux dépenses, dans le but de tenir compte de la capacité 
de payer des contribuables, tout en mettant les familles et les 
aînés au coeur de ses priorités. 
 

Yves Ouellet, maire de Témiscaming 
 

Ma première année au sein du conseil municipal 
 

À l’été 2017, quand j’ai pris la décision de me présenter 
comme conseiller aux élections municipales, j’avais un but 
précis, soit celui de bien représenter ma génération. Vous 
m’avez fait confiance et sachez que je suis très 
reconnaissant et que je prends mon rôle au sérieux. 
 
Ma première année en fonction a été très instructive et 
remplie de nouvelles expériences, par exemple, une 
initiation à un budget municipal, un lac-à-l’épaule, qui nous 
a permis de prioriser nos objectifs pour les 3 prochaines 
années, une participation au Congrès de la Fédération 
québécoise des municipalités et beaucoup de belles 
rencontres avec différents acteurs de la scène politique 
tant à l’échelle régionale que provinciale. 
 
Après une année et demie, ma vision de la politique est 
demeurée la même, c’est-à-dire être à l’écoute de nos 
citoyens et prendre des décisions les plus éclairées 
possible. Par contre, ce qui m’a le plus marqué c’est toute 
la bureaucratie impliquant la réalisation d’un projet aussi 
petit qu’il puisse paraître. Gérer les règlements, les 
procédures légales, les consultations et les appels d’offres 
était décourageant par moments. Par contre, nous avons 
une bonne équipe de dirigeants à la Ville qui nous encadre 
dans les procédures et qui fait tout en son pouvoir pour 
atteindre nos objectifs. Les 3 prochaines années seront 
tout aussi productives qu’enrichissantes. 
 
Votre conseiller municipal, 
 

Patrick Tanguay Dumas 

 

COMPTE DE TAXE TYPE D’UNE PROPRIÉTÉ DE 150 000$ 
 

SERVICES 2019 2018 ÉCART 

TAXE FONCIÈRE 1962.90 $ 1930.05 $ 32.85 $ 

TAXE DÉNEIGEMENT 240.75 $ 236.70 $ 4.05 $ 

AQUEDUC 201.98 $ 207.50 $ (5.52) $ 

ÉGOUT 104.01 $ 94.50 $ 9.51 $ 

MAT. RÉSIDUELLES 151.36 $ 151.36 $ 0 $ 

TOTAL 2661.00 $ 2620.11 $ 40.89 $ 

 

 

Politique Tolérance Zéro 
 

La Politique   de   tolérance   zéro   pour   un   
milieu   de   travail   sain   et    sécuritaire    pour    

tous de la Ville de Témiscaming a été adoptée 
en vue de contribuer, avec la collaboration 

nécessaire de tous les acteurs pertinents, au 
maintien d’un milieu de travail sain et 

sécuritaire pour tous.  
 

La Politique s’inspire de différentes dispositions 
législatives, notamment celles qui attribuent à la 

Ville, à titre d’employeur, l’obligation de 
prévenir et de faire cesser les atteintes à la 

dignité, à la santé et à la sécurité de ses 
employés, quelle que soit la nature de leur 
fonction et la position hiérarchique qu’ils 

occupent. 
 

Tous les employés en ont reçu une copie et des 
mesures ont été mises en place. Vous 

remarquerez dorénavant que lorsque vous 
appellerez à l’hôtel de Ville, vous pourrez 

entendre un avis sur la boîte vocale. 
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
Réservez la date du 10 mars pour les activités de 
Plaisirs d’hiver. Surveillez le site web de la Ville, la 
page Facebook du Centre ou celle de la Ville pour la 
programmation 2019.   

 
 

 
 

Tous les étudiants(es) désireux de travailler pour la Ville de 
Témiscaming pendant l’été peuvent soumettre leurs 
applications.  Les formulaires sont disponibles à l’Hôtel de 
Ville, au Centre et sur le site de web de la Ville. Les 
formulaires doivent être remis avant le 5 avril 2019.  
 

http://www.temiscaming.net/services-aux-
citoyens/emploi 

L’hiver à Témiscaming… 
 

2019 sera certainement une année à ne pas oublier 
avec ses tempêtes de neige et ses -40 degrés avec le 
vent! 
 
Le département des travaux publics travaille d’arrache-
pied à déneiger les rues, ruelles et trottoirs selon les 
priorités établies dans la politique de déneigement. 
 
Il est important de ne pas mettre votre neige dans les 
rues, ruelles, trottoirs et bref tout terrain public. Ceci 
ralentit le service de déneigement et vous pourriez 
être susceptible de recevoir une amende.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration et de 
votre patience. 

COMPTE DE TAXES 2019 
 

Les comptes de taxes seront envoyés par la poste avant 
la fin février 2019. 

 

PREMIER - VERSEMENT DE TAXES 

MUNICIPALES 

Veuillez prendre note que le premier versement de taxes 
municipales est dû pour le 31 mars prochain. 

1er Tournoi Old Timers  
pour 40 ans et + 

29 au 31 mars 2019 
 
 

SYSTÈME DE REQUÊTES 
TRAVAUX PUBLICS 

 
Afin de ne pas nuire au bon fonctionnement des 
opérations des employés, et pour la sécurité de 
tous, veuillez communiquer avec la réception de la 
Ville au 819-627-3273 poste 104 pour faire vos 
demandes ou vos plaintes. 
 
La Ville de Témiscaming possède un système de 
requêtes qui attribue les priorités au département.  
 
En cas d’urgence seulement et après les heures de 
travail, vous pouvez communiquer au 819-627-
6642. 

                                                                                                               
 


